
 
 
 
 
 
  

 

 

  

   

    

PARTICIPATION AUX FRAIS DE MISE À DISPOSITION – Année 2023 

 

La mise à disposition d’un véhicule est soumise  au dépôt d’une caution ainsi qu’à la participation financière de location dont 
les montants sont précisés ci- dessous.  

 
La durée maximale de la mise à disposition est de un mois renouvelable sous certaines conditions et à l’appréciation du 
chargé de mission.  
 

NATURE DU VÉHICULE 
 

DURÉE 

CAUTION 
 Quinzaine  

 
Mois 

VOITURE 125 € (en esp) 250 € (en esp)  
 

230 € 

SCOOTER 50 € (en esp) 100 € (en esp) 260 €  
 

VÉLO ÉLECTRIQUE sur la 
CASA uniquement 

gratuit gratuit 300 €  

Conditions 1) Les véhicules sont mis à disposition avec le plein de carburant  
et d’huile 2 temps ou 4 temps pour les deux roues. Ils devront être 
restitués à l’identique. Auquel cas le montant sera déduit de la 
caution.  

 
2) Tout dépassement du kilométrage autorisé sera facturé 0€20 
/km quelque soit le véhicule confié.  

 
3) Si le jour de la restitution le véhicule est sale il sera facturé : 
- 6 € pour l’intérieur  
- 9 € pour l’extérieur  

 

En cas de dommage 
Imputable à l’utilisateur ou 

de vol, la caution sera 
retenue en totalité.  

 

 

 
Pour une mise à disposition le bénéficiaire doit présenter au Chargé de Mission MOBILIS 06 :  

 
□ Une pièce d’identité (en cours de validité)  
□ Permis de conduire (en cours de validité) et datant de plus de 1an. 
□ Attestation Brevet Sécurité Routière (si le bénéficiaire est né après le 01/01/88) pour un scooter. 
□ Justificatif de domicile ou une attestation d’hébergement  
□ Contrat de travail CDI, contrat de travail CDD, promesse d’embauche, attestation de formation professionnelle, mission 
intérim longue durée. 
 

Pour toute question: Jacques.Dumoulin  06.07.10.86.77 

 
Pour faire une orientation voiture/scooter/ Vélo, remplissez le google form https://reflets.asso.fr/aide-a-la-mobilite/ 

 
 

Si les demandeurs d’emploi sont allocataires du RSA et soumis à droits et devoirs, remplissez la demande sur ParcourMob 

www.departement06.fr/insertion-prise-de-rendez-vous/pack-reprise-demploi 

https://reflets.asso.fr/aide-a-la-mobilite/

